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  Année 2000… Claude Bartolone, ministre de la Ville, propose aux Communes 
de Bassens, Lormont, Cenon et Floirac, de souscrire un contrat pour cinq ans, sous le label 
« Grand Projet de Ville » qui permettra d’intervenir en profondeur sur le cadre de vie des quartiers 
populaires. Nous décidons, par-delà les spécifi cités communales, que ce qui nous rassemble est 
plus fort que ce qui peut nous différencier. Le Grand Projet des Villes (GPV) est né et, avec lui, 
l’ambition d’ancrer durablement la solidarité dans les relations entre nos villes, mais aussi entre 
ce territoire et le reste de l’agglomération.

Entendons-nous bien, il ne s’agit nullement de renier ce qui a permis de construire l’âme de nos 
quartiers, mais d’affronter l’avenir, porteurs d’une perspective résolument optimiste : la Rive Droite 
n’est pas un « problème », mais bien un atout essentiel pour l’agglomération entière.

Ce livre vous permettra d’apprécier les différentes étapes qui ont permis, durant cette décennie, 
de parvenir à des résultats qui, ayons l’immodestie de le dire, vont notablement plus loin que les 
perspectives de départ ! Une dynamique est à l’œuvre sur la Rive Droite : cinq quartiers sont 
totalement renouvelés. L’excellence s’impose dans tous les domaines, en particulier dans ceux 
de la culture et de l’éducation. Un parc d’agglomération de 400 hectares se révèle, d’importants 
équipements métropolitains voient le jour et la requalifi cation professionnelle de centaines 
d’habitants sans emploi est en cours.

Mission accomplie ? Certes non et ce document a justement pour ambition de convaincre nos 
partenaires de poursuivre activement un projet de territoire où l’innovation, la qualité et la créativité 
jouent un rôle central.

  Nous avons fait le plus diffi cile, il nous reste à faire le plus exaltant !

Alain DAVID
Maire de Cenon

Président 2010/2011 du GIP GPV

Jean TOUZEAU
Maire de Lormont

Conchita LACUEY
Députée-Maire de Floirac

Jean-Pierre TURON
Maire de Bassens



  Les clichés ont la vie dure, c’est pourquoi il ne suffi t pas de faire preuve de bonnes 
intentions. Seule la réalité, visible et reconnue par les habitants eux-mêmes, permet de modifi er l’image 
d’un territoire pourtant riche de qualités humaines, fonctionnelles et paysagères.

Changer en profondeur l’image du territoire de la Rive Droite était l’objectif premier des projets initiés 
en 2000 dans le cadre du Grand Projet des Villes.

Quatre clefs ont été « tournées » afi n d’ouvrir en grand la porte de ces quartiers à une vision totalement 
renouvelée.

La première fut de raisonner globalement en dépassant les cloisonnements fonctionnels et 
administratifs. Un territoire est un tout : l’économique, le social, la qualité des services et de l’espace 
sont autant de facteurs qui, abordés séparément, ne mènent guère loin. En revanche, une mise en 
perspective large et une bonne coordination des actions garantissent l’émergence d’une vraie valeur 
ajoutée aux efforts de chacun.

La deuxième « clé » est la construction d’un partenariat solide. Le renouvellement urbain est l’affaire 
de tous. Il faut y croire, sans angélisme ni illusions excessives, et accepter l’idée que le changement 
ne peut venir que de l’intérieur.

Avant-propos 



La troisième est de ne pas fi ger le projet. Il faut être capable de le faire évoluer qualitativement, à 
chaque instant, sans perdre de vue l’objectif ultime de constituer là un laboratoire de la métropole de 
demain.

La quatrième clé est l’objet de ce document. Puisque les idées préconçues ont la vie dure, il faut 
donner à voir la réalité nouvelle. Le territoire de la Rive Droite a changé, vraiment. Nombreux sont 
ceux qui reconnaissent qu’un processus important est à l’œuvre, mais nombreux sont ceux, aussi, qui 
pensent que ce processus n’est pas encore très visible. Ils n’ont peut-être pas tort, c’est pourquoi 
l’équipe du GPV a pensé nécessaire de vous offrir un panorama du chemin parcouru, aussi honnête 
que possible.

  Ne doutant pas que ces pages sauront convaincre le lecteur de venir participer, plus 
activement encore, à cette aventure exaltante, nous vous en souhaitons une bonne lecture.

Etienne PARIN
Directeur du GIP GPV
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Un 
nouveau 
regard

An 2000. Bassens, Lormont, Cenon et Floirac, totalisant près 
de 66 000 habitants, souffrent depuis plusieurs décennies d’un 

lourd stigmate qui réduit ces villes à leurs quartiers d’habitat social. Ces derniers représentent 
plus de la moitié des logements et concentrent des populations en diffi culté croissante. Dans le 
même temps, l’agglomération bordelaise réinvestit le centre-ville et poursuit son développement 
vers l’ouest, loin, très loin du plateau des Hauts-de-Garonne.

Pourtant, depuis quinze ans, élus et collectivités locales, bailleurs 
sociaux et associations unissent leurs efforts pour maintenir une qualité décente des bâtiments 
construits massivement dans les années 60/70, pour animer une vie collective enracinée dans ce 
terroir populaire, pour garantir des services publics effi caces et pour désenclaver économiquement 
cette Rive Droite mal aimée par les forces vives bordelaises. Chacun admet volontiers que ces 
efforts ont été déterminants pour éviter les dérives observées ailleurs, mais le processus de 
revalorisation globale garantissant l’entrée dans un cycle vertueux sur le long terme n’est pas 
enclenché. Il faut changer de méthode et d’ambition !

2000 / 2006
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Éolienne Bollée du parc Beauval, Bassens



Projet Rosa Parks, Tetrarc, Aquitanis, Floirac
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 L’habitat est marqué par l’importance des logements sociaux. 12 800 
logements, soit plus de la moitié des logements des quatre communes, sont classés 
en logements sociaux, voire très sociaux, et souvent de grande taille. Ce territoire, 
qui représente 10% de la population de la Communauté Urbaine de Bordeaux 
(CUB), en porte plus de 25% des logements sociaux.

A l’instar des communes de périphérie des grandes villes qui ont, ou ont eu, une 
vocation industrielle, la Rive Droite est fragmentée par des coupures urbaines : 
lignes électriques à haute tension, rocade et autoroute allant vers le pont d’Aquitaine, 
voies de chemin de fer… auxquelles s’ajoute une coupure géographique, celle du 

Les quatre communes concentrent des diffi cultés urbaines, sociales
et économiques, mais elles bénéfi cient de sérieux atouts qui sont autant

de leviers sur lesquels s’appuyer pour revenir dans la course.

Année
« zéro »

1
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coteau de Garonne, délimitant pour chaque commune un «haut» et un «bas», une 
plaine et un coteau. Ces infrastructures recèlent toutefois un potentiel d’attractivité 
économique. Quant au coteau, il constitue une trame verte relativement préservée 
de l’urbanisation, pouvant servir de levier de transformation du territoire.

La démographie, comparée à la situation sociale de la CUB, est révélatrice de 
précarité et de besoins sociaux importants. En 1999, la population globale des 
quatre villes dépassait 66 000 habitants, soit 10% de la population de la CUB. La 
Rive Droite porte une population familiale, comptant une forte proportion de jeunes 
(34% des habitants ont moins de 20 ans). La part des familles en diffi culté sociale 
est plus élevée qu’ailleurs, comme en témoignent la proportion d’allocataires de 
la Caisse d’Allocations Familliales (CAF) en situation précaire (36% contre 25% 
sur la CUB) ou encore la composition des ménages, souvent corrélée avec des 
diffi cultés sociales. On compte ainsi 15,2% de familles monoparentales pour 8,5% 
sur l’arrondissement de Bordeaux et 4,7% de ménages de plus de six personnes 
contre moins de 1,5% sur la CUB. Enfi n, le territoire accueille des populations 
migrantes. Les étrangers représentent 12,3% de la population totale des quatre 
communes qui rassemblent plus de 65 nationalités différentes. La richesse 
culturelle de ce brassage expose dans le même temps de manière plus forte1 cette 
population aux discriminations.

Du point de vue de l’économie et de l’emploi, les villes sont marquées par 
un fort taux de chômage, même si la Zone Franche Urbaine (ZFU) créée en 
19972, produit ses premiers effets. Le chômage, mesuré par l’INSEE à 19% de 
la population en 1990, atteint 23% en 1999 alors que, dans le même temps, il se 
maintient à 13% sur la CUB. L’une des causes de cette fragilité concernant l’accès 
à l’emploi tient à la faiblesse du niveau de formation des habitants. En 1999, 23,8% 
des habitants du GPV ne possèdent aucun diplôme alors qu’ils ne sont que 13,4% 
dans l’arrondissement de Bordeaux. De même, 3,4% des habitants des quatre 
communes ont un niveau supérieur à Bac+2 alors que la proportion atteint 9,6% 
dans l’arrondissement de Bordeaux.

La faiblesse des qualifi cations, le déclin des emplois industriels et les situations 
familiales font qu’une partie de la population est éloignée de l’emploi et connaît, 
de manière structurelle, la précarité ou au mieux, si l’on peut dire, la condition de 
«travailleur pauvre». Les revenus moyens des habitants du territoire en 1999 sont 
inférieurs de 21% au revenu moyen sur la CUB !

2 - La ZFU ne recouvre pas Bassens,
ne comprend qu’une partie,
certes importante, du territoire de Cenon, 
Floirac et Lormont et intègre l’important 
quartier des Queyries appartenant à la 
commune de Bordeaux.

1 - L’association Haut-de-Garonne 
Développement, soutenue par le FASILD*, 
avait piloté en 1997 une étude pionnière
sur les diffi cultés des populations étrangères 
et d’origine étrangère dans l’accès à l’emploi, 
à la santé et au logement. Cette étude avait 
fait apparaître le caractère massif
des discriminations.

* Fonds D’Aide et de Soutien
pour l’Intégration et la Lutte contre
les Discriminations
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Au-delà de ces éléments objectifs, les communes sont affectées d’une diffi culté 
supplémentaire tenant à l’image que les habitants, et parfois les décideurs, se font 
du territoire. Ce défi cit d’image tend, d’une part, à dissuader la venue de nouveaux 
habitants et, d’autre part, à favoriser le départ d’habitants du territoire dont la 
situation matérielle évolue favorablement. Cette stigmatisation du territoire affecte 
aussi bien les habitants que les élus et les acteurs économiques et associatifs. Des 
politiques de développement sont pourtant en œuvre sur les Hauts-de-Garonne : 
politique de la ville dans ses dimensions éducative et sociale, implantation 
d’équipements de niveau d’agglomération, tramway et ZFU. Elles ont amorcé le 
changement dans lequel le projet du GPV s’inscrit, tout comme s’est développée 
une habitude de travailler ensemble comme moyen de changement.

          Premiers effets de la ZFU…
L’implantation de la ZFU intervient dans un contexte général d’amélioration de la situation 
économique, de croissance de l’emploi et de relance de l’accompagnement des personnes au 
chômage et en situation de précarité. Ces éléments conjugués font que l’on observe, avant la 
création du GPV, un dynamisme de l’économie et de l’emploi local.

Sur les villes du GPV
y compris Bassens qui n’est pas dans le périmètre de la ZFU

Nombre de demandeurs d’emploi

Nombre d’emplois salariés privés

Nombre d’emplois salariés

Nombre d’établissements

1997

1997

1997

1997

2 587

3 976

1 010

10 958 2001

2002

18 058

6 688

13 011

4 995 2000

2001

Sur la ZFU
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Croix-Rouge, Lormont
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Le GPV vise à réduire les écarts de la Rive Droite
avec le reste de l’agglomération et à faire reconnaître ce territoire comme

l’un des atouts forts du développement de la métropole bordelaise.

Principes
fondateurs

1
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 Cette fi nalité se décline en cinq objectifs majeurs :

 1 - Briser les logiques discriminatoires. Il s’agit de développer des 
actions structurelles permettant aux habitants et aux acteurs du territoire d’avoir 
des chances équivalentes à celles dont disposent les autres habitants et acteurs 
de l’agglomération.

 2 - Briser l’enclavement du territoire. Il s’agit de coupures physiques, 
mais aussi de frontières symboliques qu’il faut aider les habitants d’ici et ceux de 
l’agglomération à dépasser.

 3 - Communiquer et impliquer les habitants. On ne peut lutter contre 
les préjugés qu’en les dépassant, en affi rmant son originalité entre culture 
populaire, créativité, innovation et environnement paysager et urbain de qualité. Le 
dynamisme du territoire passe par la valorisation des initiatives des acteurs et des 
habitants et leur participation aux évolutions du territoire.

 4 - S’appuyer sur la qualité et sur l’innovation. Ce choix s’appuie sur 
des atouts existants, mais insuffi samment valorisés, du patrimoine paysager du 
fl euve et du coteau et d’éléments remarquables du bâti, mais aussi sur le choix de 
l’expérimentation et de l’innovation en vue de la transformation de l’habitat et des 
services publics et privés.

 5 - Raisonner à l’échelle intercommunale. Ce territoire est lié par 
l’histoire sociale et urbaine, par la géographie et l’on constate souvent une similarité, 
voire une unité des problèmes et des solutions. Toutefois il faut être capable de ne 
pas unifi er les réponses et de renforcer ou faire émerger des spécifi cités locales, à 
l’échelle d’une des communes ou d’un quartier.

Ces objectifs, principes fondateurs de l’intervention sur le territoire, servent de fi l 
directeur au GPV qui dessine le cadre d’intervention et porte la traduction stratégique 
et pré-opérationnelle de ces principes dans les domaines urbains, économiques, 
culturels et sociaux, ainsi que sur l’organisation d’un travail coopératif. Le projet, à 
son tour, va se décliner en un programme d’actions décidées annuellement ou sur 
plusieurs années.
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Dès l’origine, la gestion d’une opération complexe comme le renouvellement 
urbain et le développement de la Rive Droite a supposé de construire

une organisation qui prenne en compte cette complexité.

Outils
et moyens
mis à disposition

 Le Grand Projet des Villes présente quatre facteurs de complexité :

 - La présence de nombreux acteurs, qu’il s’agisse des partenaires du 
projet ayant chacun des compétences spécifi ques ou des maîtres d’ouvrages, 
nécessite d’organiser la planifi cation générale du projet et, sur le plan opérationnel, 
la coordination des interventions dans l’espace et le temps.

 - L’existence de plusieurs domaines d’intervention - social, urbain, 
culturel, emploi et économie - dont il faut assurer l’articulation dans une logique de 
projet intégré, amène l’adoption du principe de transversalité.

1
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 - L’existence de plusieurs échelles d’action, allant du quartier à la 
commune et, souvent, à l’ensemble des quatre communes, demande d’agir au plus 
près du terrain et en conformité, autant que faire se peut, avec les organisations 
préexistantes, en développant la subsidiarité.

 - Dernier facteur, inhérent à l’ampleur du projet : le temps et l’argent ! 
La gestion du temps du projet et des moyens fi nanciers alloués doit être 
parfaitement organisée.

Le choix collectif a donc été de faire prévaloir la logique du projet sur celle des 
structures et des institutions et de privilégier, à partir de la création d’une structure 
légère, une démarche souple visant à garantir l’intégrité du projet de territoire et 
à le réaliser par la coordination des acteurs. Ces choix initiaux n’ont toutefois pas 
empêché les évolutions qu’exigeait éventuellement la modifi cation du contexte 
global.

Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) GPV des Hauts de Garonne est donc 
créé le 31 août 2001, matérialisant l’association des partenaires du projet et le 
souhait de le faire vivre dans la durée. L’État, les quatre Communes de Bassens, 
Lormont, Cenon, et Floirac et la Communauté Urbaine de Bordeaux adhèrent au 
GIP GPV. Les autres partenaires du projet, Conseil Régional d’Aquitaine, Conseil 
Général de la Gironde, Caisse des Dépôts et Consignations, organismes HLM et 
organismes parapublics (CAF et FASILD), sont associés dans le comité de pilotage 
et participent au fi nancement des actions, voire du GIP GPV. C’est autour de ce 
noyau de partenaires membres du GIP, partenaires siégeant dans les comités 
de pilotage et acteurs de terrain (notamment associatifs) que se structurent un 
partenariat solide et un important réseau d’action publique sur le territoire.

La stratégie du projet de territoire, les principes de sa mise en œuvre et les modalités 
d’action partagées et coordonnées s’élaborent désormais au niveau du GIP GPV, 
de son conseil d’administration, de son comité de pilotage et des multiples réunions 
thématiques et techniques. La mise en œuvre adaptée au contexte territorial, 
social et urbain s’organise ensuite à l’échelle de chaque commune et/ou quartier 
concernés. Ici, le principe de subsidiarité est donc tout à fait essentiel.

Au niveau du GIP GPV, une équipe ramassée, pluridisciplinaire – couvrant 
progressivement les champs de l’urbain, du développement local, de la culture et 
de la communication, anime et coordonne le projet de territoire. Le fonctionnement 
effectif repose quant à lui sur l’existence d’un réseau de « correspondants/chefs 
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de projet GPV », présents dans chaque commune et institution, qui ont la position 
hiérarchique et les prérogatives suffi santes pour piloter des équipes-projet, 
coordonner l’action des services à l’intérieur de leur collectivité et l’activité des 
partenaires de terrain au sein de leur territoire.

Au-delà de son organisation, plusieurs éléments ont permis d’assurer la cohérence 
du projet :

 - Le cadre budgétaire pluriannuel du projet a été acté par une maquette 
de faisabilité fi nancière et l’engagement contractuel de chaque institution se 
mobilisant et orientant ses soutiens suivant ses compétences. Le montant global, 
quasi-sanctuarisé, atteignait 630 millions de francs (95 millions d’euros). Ces fonds 
n’étaient pas délégués au GIP GPV, conformément à sa logique de ne pas être 
directement opérateur.

 - La dynamique de projet qui s’est mise en place a été confortée par 
l’élaboration d’outils communs. La rédaction de chartes d’engagement dans le 
cadre du relogement, de la qualité urbaine et du développement durable a permis 
de constituer des références d’actions communes et de fi xer des objectifs. Sur 
le plan opérationnel, des éléments de pilotage ont été produits pour suivre de 
manière partenariale l’évolution des interventions sur le relogement et l’habitat dès 
2003/2004.

 - La logique de projet a également induit, au niveau intercommunal, des 
outils de réfl exion, de prospective et d’innovation, portés par le GIP GPV. Des 
études/états des lieux et défi nitions précises de stratégie et d’objectifs ont été 
réalisées en 2002 et 2003 sur les politiques éducatives, les politiques des sports et 
de loisirs et les politiques culturelles. Le GIP GPV, autant qu’un lieu d’animation de 
l’action, est conçu comme vecteur de réfl exion, de débat et de prospective.

Depuis 2004, la composition du projet et sa déclinaison ont subi plusieurs variations 
tenant aux dispositifs institutionnels ou aux évolutions des politiques sectorielles, 
aux mutations sociales et économiques du territoire, à la prise en compte de 
questions qui ne s’étaient pas posées. Toutefois, le réseau établi à l’origine et 
les principes directeurs se sont révélés capables d’assurer les adaptations au 
moyen de changements ou d’une amplifi cation du contenu des missions, tout en 
conservant le cadre initial.
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Belvédère, parc de l’Ermitage, Lormont
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Liant intimement projet urbain et projet social,
ce premier projet fait le choix de l’excellence afi n d’ouvrir 
les horizons et d’inscrire le territoire dans les ambitions
de l’agglomération bordelaise.

 Renouvellement urbain : premiers pas et accélération

Dès la signature du protocole GPV, le projet de territoire proposait « en 
miroir » deux projets intimement complémentaires : un projet urbain et un 
projet social.

Le projet urbain, largement structuré par ce qui allait devenir une véritable colonne 
vertébrale de l’espace -  le tramway, alors en cours de construction -  posait déjà 
le principe d’une articulation entre cinq quartiers identifi és comme prioritaires en 
raison de la concentration de problèmes fonctionnels, constructifs et sociaux : le 
Bousquet à Bassens, Carriet et Génicart à Lormont, le 8 mai 1945 à Cenon et 
Libération à Floirac. Trois Zones d’Aménagement Concerté (ZAC), en cours de 

er
projet
de territoire1
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Assurer
la cohérence,
renforcer la solidarité
programmation, venaient compléter cette armature : Chaigneau-Bichon à Lormont, 
le pont Rouge à Cenon et les Quais à Floirac.

La question des démolitions était abordée avec beaucoup plus de circonspection 
que lors de la mise en place ultérieure de l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (ANRU). Quelques 1 200 logements étaient identifi és comme devant 
à terme être démolis, mais 800 logements « seulement » étaient proposés à la 
démolition pour les cinq années contractuelles du GPV (2001/2005). Les quartiers 
de Génicart et de Libération révèleront ensuite des besoins beaucoup plus 
conséquents sur la base de la suppression de symboles physiques constitués par 
l’accumulation d’un trop grand nombre de tours (Génicart) ou la cohérence du 
« velum » bâti (Libération).

Ce premier projet urbain proposait également d’atteindre un seuil d’intervention 
sur l’espace public suffi sant pour changer le regard porté sur ces quartiers par les 
habitants et le grand public bordelais. Pour ce faire, le territoire possédait un atout 
certain dans la mesure où le paysage, toujours présent au sein de ces cités jardins, 
constituait un levier qualitatif de changement dont certaines communes, à l’instar 
de Lormont, avait déjà fait le fondement de leur projet communal. Il convenait 
toutefois de porter la cohérence à l’ensemble du territoire. Ce sera l’objet de la 
charte de qualité urbaine, paysagère et architecturale signée avant l’été 2003 par 
tous les acteurs du renouvellement territorial.

La mise en place de l’ANRU en 2004 et la signature des cinq conventions 
opérationnelles sur le territoire du GPV allait donner un souffl e puissant au 
renouvellement urbain et des moyens fi nanciers démultipliés, le total des opérations 
représentant, dès lors, 630 millions d’euros.
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ORU / Opération de Renouvellement Urbain
ZAC / Zone d’Aménagement Concerté
Équipements d’agglomération
Parc des Coteaux

Tramway Ligne A
Voies SNCF
Rocade
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 Projet social : le choix de l’excellence

L’exigence qualitative imprègne également le projet social du territoire. Il 
reposait sur quatre piliers : la culture, l’éducation, l’insertion professionnelle 
et la lutte contre les discriminations.

 - La culture
Dès 2002, une étude identifi ait les trois axes d’élaboration d’une approche partagée 
du champ culturel comme levier du renouvellement territorial. 

1er axe – Garantir un maillage culturel de qualité
La diffusion culturelle souffrait d’un grave défi cit de structures adaptées. Une 
tête de réseau sera programmée au centre géographique, dans le parc Palmer à 
Cenon. Ce projet, qui deviendra le Rocher de Palmer, est dès le départ fondé sur 
l’exigence d’un maillage d’équipements complémentaires, renforcé par un réseau 
de médiathèques communales. Leur fonctionnement sera organisé de manière 
à optimiser le niveau de service des populations et à préparer l’émergence du 
numérique.

2e axe - Mobiliser des publics diversifi és 
Si l’on veut faire de la diversité des cultures présentes sur le territoire un levier 
de son renouvellement, ce point est absolument déterminant. Il ne s’agira pas de 
répondre au cas par cas aux demandes de communautés spécifi ques (encore 
que certaines manifestations - Senefesti, Allegria… - ont un rayonnement 
d’agglomération), mais plutôt de proposer une gamme d’évènements de nature 
à répondre aux aspirations légitimes de générations différentes et de populations 
aux habitudes les plus diverses. Un festival de la bande dessinée (Bulles en Hauts 
de Garonne), le festival des musiques du monde créé par Musiques de Nuits, 
Quartiers Musiques lors du Carnaval de Bordeaux ou Souffl es Nomades marquant 
à l’automne une convergence de l’action des médiathèques, vont progressivement 
s’inscrire dans le paysage culturel de la Rive Droite, puis de l’agglomération.

3e axe – Valoriser la mémoire des lieux
Mémoire physique, mais aussi culturelle et économique, elle fera l’objet d’initiatives 
aussi variées que passionnantes dont les traces perdureront bien au-delà de la 
démolition, par exemple, de certains bâtiments. Ces quartiers populaires sont 
porteurs d’une histoire infi niment précieuse que le renouvellement urbain se doit 
de conserver avec le plus grand respect.
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 - l’éducation
Le GPV, s’il ambitionnait initialement de faire évoluer les usages de l’école et les 
relations parents-enfants, ne pouvait, pour de simples raisons fi nancières, aller 
jusqu’à une remise en question des structures bâties des écoles. La mise en place 
de l’ANRU en 2003 et les précieuses dérogations accordées dans l’usage des 
fonds européens allaient permettre d’initier un vaste programme de reconstruction 
de pôles éducatifs et d’excellence qui allaient devenir, après le tramway et les 
démolitions partielles, le signe tangible et essentiel d’un renouvellement qualitatif 
du territoire. Ces pôles éducatifs vont devenir, bien au-delà des seules fonctions 
scolaires, des lieux d’échange et de promotion sociale très largement ouverts aux 
parents et aux habitants des quartiers.

 - L’insertion professionnelle 
La structure socio-économique du territoire imposait que le projet social traite avec 
ambition des questions liées à l’insertion professionnelle et à la lutte contre les 
discriminations. Si la Zone Franche Urbaine a permis un réel désenclavement du 
territoire par une politique volontariste de relance de l’offre d’emploi, des efforts 
restaient cependant à faire dans le traitement de la demande, en particulier par 
la mise en place de dispositifs de requalifi cation professionnelle des demandeurs 
d’emploi. Priorité sera donc donnée, dans un premier temps, à l’accompagnement 
individualisé des plus fragiles via la refondation d’un ambitieux Programme Local 
d’Insertion par l’Economie (PLIE). Dans un second temps, des chantiers d’insertion 
seront mis en place, puis, plus récemment, des chantiers de formation.  Cohérence 
et durée sont les bases incontournables d’une politique qui prendra encore plusieurs 
années avant de porter tous ses fruits.

 - La lutte contre les discriminations
Dans le champ de la lutte contre les discriminations à l’emploi, une réfl exion initiée 
en 2004, va associer tous les acteurs administratifs, économiques, associatifs, 
éducatifs… pouvant et devant jouer un rôle actif dans l’éradication d’un processus 
dont il faut bien admettre qu’il gangrène des fragments toujours plus importants 
de la société contemporaine. Ce plan de lutte va se développer et se poursuit 
aujourd’hui.
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 Communiquer, participer, convaincre

Chaque commune met en place des dispositifs d’information et d’implication 
des habitants au projet de renouvellement urbain. Le GPV va, lui, s’attacher 
à faire reconnaître le potentiel de la Rive Droite.

Le principe de subsidiarité préside aux démarches d’information et de participation 
des habitants au renouvellement urbain de leur quartier. Ainsi, chaque commune 
assume la responsabilité exclusive de l’information et des débats organisés autour 
du projet. On observera, selon les contextes et le niveau d’avancement des 
opérations, des approches diverses : un véritable laboratoire de réappropriation 
du Bousquet par ses habitants à Bassens, des structures mobiles et permanentes 
d’information et d’échanges à Lormont, des outils remarquables de communication et 
d’expression des habitants à Cenon, des animations, visites et travaux de mémoire, 
en immersion, à Floirac… Ces quelques exemples, parmi de nombreuses initiatives 
prises dans ce domaine, ne sauraient résumer le foisonnement des modalités 
de travail proposées. En tout état de cause, une évaluation de la perception du 
changement par les habitants se révèlera nécessaire, nous y reviendrons.

Au-delà de cet indispensable travail de communication avec les habitants, il 
fallait replacer le territoire dans une logique vertueuse vis-à-vis des institutions, 
administrations et acteurs du reste de l’agglomération. La Rive Droite ne devait 
plus être perçue comme une « réserve d’Indiens », mais bien comme un des atouts 
forts du développement métropolitain. Pour ce faire, le GIP GPV s’est doté de 
moyens de communication originaux, quelquefois décalés, mais toujours basés sur 
la preuve par le réel : inutile de prétendre convaincre à partir d’une image à venir, 
aussi belle soit-elle, il est nécessaire de montrer ce qui est fait, dès sa réalisation, 
en insistant sur la cohérence et l’excellence de chaque opération. 

De nombreux séminaires et rencontres seront organisés permettant l’échange et 
le retour d’ expériences, mais aussi la sensibilisation aux thématiques du Grand 
Projet des Villes. Des plaquettes institutionnelles, des expositions, un site internet, 
des relations presse, des messages de vœux originaux constitueront « l’arsenal » 
de communication du GPV auprès d’un public institutionnel local, principalement. 
Le message du renouveau en marche sur la Rive Droite doit s’imprimer dans 
les esprits, dans le temps exact de sa réalisation sur le terrain. La nécessité de 
construire une identité territoriale et de promouvoir le territoire our en changer 
durablement l’image viendra dans un second temps, une fois que les réalisations 
seront bien visibles.



Festival des Hauts de Garonne, Cenon



École primaire François Villon, Paul Zaruba, Bassens
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La 
confi ance 
retrouvée

Suite à la loi « Borloo » d’août 2003, la mise en place de l’ANRU 
permet une approche concrète du projet, doublée d’une ambition 

renouvelée. Cinq conventions opérationnelles sont signées d’avril 2005 à décembre 2006 
permettant de renouveler les quartiers du Bousquet à Bassens, de Carriet et de Génicart à 
Lormont, du 8 mai 1945 à Cenon et de Libération/les Etangs à Floirac. Le rôle des constructions-
démolitions dans le projet est alors clairement affi rmé avec un objectif ambitieux de diversifi cation 
résidentielle et sociale, d’un suivi attentif du relogement et d’un effet levier sur l’image.
Les moyens fi nanciers octroyés aux opérations sont largement redéployés. La totalité des 
enveloppes fi nancières affectées dans les cinq conventions par les partenaires s’élève à plus de 
630 millions d’euros.

Le traitement local des projets et leur mise en perspective dans 
le cadre d’un projet de territoire global, maintenu par le biais des missions confi ées au GIP 
GPV, va renforcer les liens sociaux, économiques et fonctionnels avec l’agglomération.

2006 / 2010
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Dès 2006, l’observatoire de l’habitat créé par le GIP et ses partenaires
indique clairement que la Rive Droite n’est plus à l’écart

des grandes dynamiques d’évolution de l’agglomération bordelaise.

Des signaux
positifs

2

Résidence Kergomard, Thierry Dufon, Aquitanis, Cenon
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 Le marché du logement est globalement dynamique, impliquant une 
élévation sensible des prix de l’immobilier résidentiel sur Bordeaux. Ceux de la 
Rive Droite, tout en demeurant en-deçà des niveaux moyens de la métropole, 
évoluent selon une courbe parallèle aux autres territoires. La forte disponibilité de 
fonciers à prix très compétitif (le cas du bas Floirac est particulièrement signifi catif) 
induit une forte demande de la part des promoteurs immobiliers privés, ce qui ne 
s’était pas vu depuis plusieurs décennies !

Plus généralement, la dynamique du projet global commence à porter ses 
fruits dans le domaine des espaces fonciers aménagés et disponibles. Les 
négociations iront « bon train » jusqu’à ce que la crise du crédit vienne perturber le 
jeu, dans un sens pas forcément négatif. La volonté affi rmée de reconstituer sur la 
Rive Droite une chaîne continue de produits résidentiels adaptés à l’ensemble des 
catégories sociales, impose une maîtrise relative des coûts fonciers. Cela n’entre 
donc pas directement en confl it avec les répercussions de la crise immobilière. Il y 
a, au contraire, un effet contracyclique du marché de la primo-accession, dès lors 
que les bailleurs sociaux promoteurs peuvent acquérir des espaces fonciers dont 
le prix est modéré par cette même crise.

Sur le plan de l’emploi et du développement économique, les effets de la Zone 
Franche Urbaine et du repositionnement de l’agglomération bordelaise au 
sein des pôles urbains nationaux confi rment le désenclavement de la Rive 
Droite observé depuis l’an 2000. Près de 3 000 entreprises se sont installées, 
participant de la création de plus de 10 000 emplois. On connaît les limites, liées au 
niveau de qualifi cation des chômeurs, de ces évolutions en matière d’impact sur la 
demande d’emploi, mais le « stigmate rive droite » est largement tombé.

Un des facteurs déterminant de la dynamique vertueuse à l’œuvre sur le 
territoire est lié à l’opinion des habitants eux-mêmes, acteurs et ambassadeurs 
du renouvellement urbain au sein de l’agglomération. Une étude commandée 
en 2008 à TMO Régions3 fait ressortir que les enjeux d’image sont ici liés 
à la perception de la place du territoire dans son ensemble et de chaque 
commune en particulier dans l’agglomération et dans sa stratégie globale 
de développement. Le rôle de trait d’union du quartier bordelais de la Bastide, le 
développement des fréquentations croisées rive droite-rive gauche, l’intégration 
de l’offre immobilière des communes du GPV à l’offre globale de la CUB, l’apport 
du GPV à la réfl exion urbaine, la visibilité croissante des évènementiels culturels, 
le développement des zones d’emploi… sont autant de raisons d’amplifi er la 
communication du GPV vers les habitants de Bordeaux et de la CUB.

3 - L’étude avait pour objectif d’évaluer les 
évolutions d’images associées au territoire 
du GPV et à ses communes membres 
auprès des populations extérieures.



Résidence Chistera, Legrix de la Salle, Aquitanis, Cenon



Rocher de Palmer, Bernard Tschumi, Cenon
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Des projets structurants et ambitieux, à l’échelle de l’agglomération,
voire au-delà, permettent à la Rive Droite de reprendre sa place

au cœur de l’agglomération bordelaise.

L’émergence
d’une
nouvelle relation
à l’agglomération

 Le grand facteur générateur de ces nouvelles relations est la ligne A 
du tramway bordelais, inaugurée en décembre 2003. Un sociologue remarquera 
l’importance symbolique de ce lien retrouvé qui va constituer, dans les premiers 
mois, une véritable « promenade du dimanche » pour les habitants de ces quartiers 
qui avaient perdu depuis longtemps l’habitude de se rendre à Bordeaux ! Cet 
équipement va connaître un succès de fréquentation bien supérieur aux estimations 
les plus optimistes. Mais le tramway n’est pas seulement un moyen de transport, 
c’est aussi un formidable levier du renouvellement urbain : par anticipation avec 
la mise en service, des projets immobiliers ont vu le jour à Cenon et Lormont qui 
seront autant de leviers pour la dynamique évoquée précédemment.

2
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Corollaire au passage du tramway sur l’avenue Jean-Jaurès, l’ouverture de la gare 
du pont Rouge sur le bas Cenon se traduit, dès sa mise en service, par une 
fréquentation de plus de 1 500 voyageurs par jour. Fréquentation qui dépassera 
les 6 500 voyageurs par jour lors de la suppression du bouchon ferroviaire en 
2015.

Après un long débat, la décision de réaliser le pont Bacalan-Bastide est prise 
en 2008 par l’exécutif de la CUB. L’ouverture au trafi c est prévue pour la fi n 
2012. Dans le même temps, un nouveau franchissement du fl euve, au niveau 
du boulevard Jean-Jacques-Bosc à Bordeaux, est mis à l’étude, pouvant aboutir 
en 2016 à la création d’un lien entre deux rives par ailleurs associées à travers 
l’opération Bordeaux Euratlantique.

L’émergence de nouvelles relations à l’agglomération va se traduire également 
par des décisions déterminantes en matière de grands équipements et services 
publics. Citons chronologiquement : le nouveau pôle universitaire de gestion, 
ouvert en 2006 ; un pôle culturel et de spectacle, véritable tête de réseau pour 
la Rive Droite, programmé sur le parc Palmer à Cenon : Le Rocher, inauguré le 
24 septembre 2010. Cet équipement a vocation, bien au-delà de la Rive Droite, à 
devenir un chaînon essentiel dans le réseau national et régional des cultures du 
Monde. Plus récemment, deux grands projets vont ancrer plus fortement encore le 
territoire dans la métropole : celui du Grand Arena à Floirac et celui des Cascades 
de Garonne à Lormont. Le premier, dont l’ouverture est prévue début 2013, offrira 
à Bordeaux « sa » salle de spectacle grand public (14 000 places) et replacera 

Gare de Cenon, Charles Lavigne, Pont-Rouge



38

l’agglomération au cœur des grands circuits de diffusion européens. Le second, 
orienté sur la santé et les loisirs, comportera dès 2013 un centre thermoludique, 
une galerie commerciale dédiée, des dispositifs de restauration diversifi és et un 
hôtel 3 étoiles de 150 chambres. Suivront immédiatement un pôle tertiaire dédié à 
la santé et aux technologies de gestion de l’eau, un ensemble de para-hôtellerie 
et des logements. La fréquentation plancher estimée de l’ensemble thermoludique 
est de 500 000 visiteurs par an !

Enfi n, ce qui va surtout, au quotidien, ancrer le territoire au reste de l’agglomération, 
c’est un ensemble naturel de 400 hectares parcouru par un fi l vert de 25 km, 
jalonné de multiples sites et belvédères remarquables : le parc des Coteaux. 
Né dès 2003, il s’agit d’un élément clef d’un dispositif d’agglomération plus large, la 
« boucle verte » de Bordeaux, dont la révélation se fait aussi par le biais des parcs 
des Jalles, du Bourgailh, aux Angéliques....

Mais cette dynamique et ces efforts en faveur du développement de la Rive 
Droite sont-ils perçus des Bordelais ? Deux approches, conduites par le GIP 
GPV fournissent des enseignements utiles. La première, initiée en 2006, 
permet de suivre qualitativement la mobilisation des publics lors des grandes 
manifestations intercommunales. Ce pilotage par les résultats tend à prouver 
que le désenclavement fonctionnel et symbolique de la Rive Droite atteint 
un niveau qui garantirait son irréversibilité. La seconde approche, conduite 
par le GIP sous la responsabilité technique du cabinet TMO Régions fi n 2008, 
permet d’identifi er quelques faits signifi catifs. Le territoire est clairement perçu 
comme vivant une mutation profonde, mais il souffre encore de l’absence d’une 
mise en récit originale, entre l’image de la ville de pierre, parfaitement exprimée, 
et celle des banlieues pavillonnaires qui se sont développées dans les dernières 
décennies. Pour autant, et ceci est très encourageant, les trois quarts des habitants 
de l’agglomération ont le sentiment que les efforts déployés sur la Rive Droite vont 
porter leurs fruits.
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Ligne A du tramway, inaugurée en 2003
Résidence Jean-Jaurès, Artotec, Aquitanis, Cenon
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Ce 2ème projet de territoire accompagne la montée
en puissance de la Rive Droite qui, reprenant confi ance,
ose porter des projets ambitieux qui lui permettront
de se positionner comme un élément clé du développement 
de l’agglomération bordelaise.

 Constituer une offre nouvelle de logements diversifi és

Dans sa version post-2006, le projet de territoire donne la priorité à la 
transformation et à la diversifi cation de l’offre résidentielle.

Le programme de renouvellement urbain se développe sur 11 principaux 
sites :
 - 5 sites  dont le projet est développé autour de programmes
   de construction-démolition de logements sociaux.
 - 6 sites dédiés au développement de l’offre en logements

Au total, ce sont 6 257 logements qui seront construits pour 2 777 démolis ou à 
démolir, soit une production réellement nouvelle de 3 480 logements représentant 
10 % du parc total des logements du GPV.

ème
projet
de territoire2
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Consolider
l’ancrage au centre
de l’agglomération

Un guide programmatique précise les objectifs :
- En locatif, le produit le plus recherché, dans le parc privé ou social, reste la 
maison de ville avec jardin ou l’appartement récent. Les appartements, surtout de 
type 3, dans une petite résidence en R+3 ou R+4, regroupant une quarantaine de 
logements au maximum répondront à la demande.

Salvador-Allende
ZAC du pont Rouge

Cenon

Lissandre
ZAC Chaigneau-Bichon

Lormont

Clairières de Flore
ZAC des Quais

Floirac

Les démolitions
programmées
(programmes confi rmés)

2 777
logements à démolir

Une offre de logements
offrant des parcours
résidentiels diversifi és

22%

parc locatif social construit 
avant 1977 sur le GPV

20%

parc locatif conventionné 
du GPV

650 650
1500
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 Prendre en compte l’opinion et le ressenti des 
habitants4

L’ampleur prise par le projet implique alors de réinterroger l’opinion des 
habitants pour tester leur adhésion ou leurs réticences vis-à-vis d’un 
renouvellement urbain qui va transformer en profondeur leur quotidien.

La synthèse des différents types et niveaux d’investigation auprès des habitants, 
selon leur implication dans le processus, fait vite apparaître des divergences 
fondamentales dans les rapports au territoire et dans la perception du renouvellement 
urbain et des changements induits. Pour autant, certains facteurs clés du projet de 
territoire résonnent particulièrement dans l’opinion : ils seront plus largement pris 
en compte dans les projets :

Logements locatifs sociaux,
dédiés à la reconstitution 

de l’offre

La répartition de l’offre

Sur les 6 257 logements à 
construire sur les sites, la répartition 

de l’offre à terme devrait être :

Au minimum, 73 % des logements seront sociaux ou à loyers modérés, dont 
un quart en intermédiaire.

4 - Extraits du rapport Arcus réalisé à la 
demande du GIP GPV en octobre 2008

*Logement en contrepartie des aides 
consenties à l’ANRU

- En accession, les maisons de ville semi-mitoyennes semblent être le produit 
répondant le mieux à la demande des accédants. Mais ces produits, grands 
consommateurs d’espace urbain, devront être associés à des immeubles collectifs 
répondant aux normes environnementales nouvelles. Par ailleurs, ces unités 
résidentielles, pour rester attractives dans les communes du GPV, ne pourront pas 
dépasser un prix plafond (1 800 à 2 100 €/m2) nécessitant une bonne gestion du 
foncier.

30 % 21 %

21 %

6 %
22 %

logements en 
accession sociale

logements en accession libre 
ou locatif investisseur

logements en locatif 
privé réservés à la 
l’Association Foncière*

logements locatifs sociaux 
et intermédaires en 
développement de l’offre
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 - Le tramway reste le symbole indépassable du changement territorial
A de rares exceptions près, le tramway occupe (et de très loin) la première place 
dans l’expression des habitants au sujet des évolutions qu’ils ont pu observer sur 
le territoire, au point d’occulter souvent les autres catégories. Le nouveau tracé de 
la branche nord qui dessert le quartier Carriet, puis les extensions vers Bassens 
et Floirac vont permettre de modifi er radicalement les relations nord-sud interne 
au territoire.

 - Un changement d’image qui revalorise
La rhétorique de l’embellissement de la ville a pour principal effet de permettre à 
une partie de la population (notamment parmi les plus âgés et les plus sédentaires, 
mais pas exclusivement) d’habiter dans la représentation qu’ils ont des lieux, dans 
la description qu’ils aiment en faire, en quelque sorte. Le projet n’est plus seulement 
un « rattrapage » légitime, mais un retour du territoire dans l’agglomération, un 
retour des habitants au sein de la communauté bordelaise. S’ensuivra une nouvelle 
politique, beaucoup plus volontariste et audacieuse, en matière d’équipements 
et services publics : pôle culturel plus ambitieux, médiathèques ultra-modernes, 
pôles éducatifs d’excellence, évènements phares, communication de promotion 
du territoire...

 - Un lien particulièrement fort avec la commune
L’identifi cation à la commune est de très loin la plus revendiquée dans toutes les 
catégories de population, tant pour des raisons fonctionnelles (les services, les 
commodités) que pour des qualités territoriales spécifi ques (les lieux de références, 
les grands espaces de nature comme l’Ermitage, la Burthe ou Palmer) ou encore 
pour l’attachement, sauf cas minoritaires, à la Mairie. Cela ne remet pas en cause 
l’importance du territoire intercommunal comme référence centrale du projet, 
mais la relativise. Ce projet revisité prend plus largement en compte les diverses 
échelles territoriales de pertinence.

 Placer l’aménagement durable au cœur du projet

2007, Grenelle de l’Environnement… L’aménagement durable, inscrit dans 
le projet dès 2003, prend désormais une place déterminante.

Dès 2003, une charte de qualité urbaine, architecturale et paysagère venait expliciter 
les modalités de mise en œuvre d’un projet novateur à beaucoup d’égards. En 
2007, dans le droit fi l des réfl exions et propositions engagées au niveau national 
sous le label du Grenelle de l’Environnement, de nouvelles exigences se faisaient 
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jour qui visaient à inscrire dans le temps long et de manière coordonnée les 
diverses facettes du renouvellement urbain. L’aménagement durable se devait 
d’être repositionné au cœur du projet.

Les objectifs de la création et de l’animation d’un «laboratoire d’idées» tel 
qu’envisagé en 2008, seront de promouvoir l’aménagement durable et la très haute 
qualité environnementale dans la construction et l’aménagement sur le territoire des 
Hauts-de-Garonne. De fait, la juxtaposition d’initiatives et de projets individuels peut 
aboutir à une consommation peu économe de l’espace, à une mauvaise intégration 
des constructions dans le tissu urbain existant, à une déqualifi cation des paysages 
et de l’environnement naturel, à une architecture et à des formes urbaines non 
maîtrisées, une voirie et des réseaux d’assainissement insuffi sants par rapport aux 
besoins, une insatisfaction de la demande de services publics et de transports en 
commun, une augmentation des divers coûts d’entretien pour les collectivités…
Il s’agit donc d’une volonté de prise en compte de la qualité environnementale, au 
sens large, dans la création et/ou la requalifi cation des tissus urbains.

Le «laboratoire de l’aménagement durable» permet alors de matérialiser un 
creuset d’expériences innovantes confrontées à un chiffrage précis des surcoûts, 
mais également des gains, pour le maître d’ouvrage comme pour l’habitant. Il est 
dès lors pertinent d’articuler ces principes aux perspectives de développement de 
l’économie locale.

 Avec le parc des Coteaux, révéler le lien

Au-delà de sa fonction fédératrice locale, le parc des Coteaux, prenant 
place dans un grand système de parcs et de zones naturelles en étroite 
relation avec la Garonne, devient un enjeu communautaire.

Le parc des Coteaux dispose de deux points de contact avec la Garonne, au nord 
au pied du pont d’Aquitaine avec le Vieux Lormont et au sud avec le grand mail de 
la ZAC des Quais de Floirac. Le parc des Coteaux s’inscrit donc dans un réseau 
d’itinéraires piétons-cyclables qui le connecte à la presqu’île du Bec d’Ambès au 
nord et à la piste cyclable de l’Entre-deux-Mers au sud.
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A l’origine, les espaces qui constituent aujourd’hui le parc des Coteaux avaient 
des points communs générés par une situation topographique liée aux coteaux 
de la Garonne : anciens parcs de châteaux, zones de carrière, zones à risques 
par essences inconstructibles, etc. L’ensemble constitue, vu d’avion, un long 
manteau vert qui s’accroche de part et d’autre de la rupture de pente du coteau. 
A l’échelle de chaque ville, les liens qui se tissent avec cette frange naturelle sont 
très forts. Il manquait cependant une dimension intercommunale qui fasse exister 
concrètement, sur le terrain, cette unité que l’avion nous révèle.

Il s’agit dès lors de préciser les actions à engager pour créer ce lien physique 
entre les parcs. Le parc des Coteaux est donc abordé dans une perspective 
d’échanges, de mise en relation, de transversalité et d’intercommunalité.

 Mobiliser, innover et communiquer

Le changement est là, bien visible, reste à briser les barrières symboliques, 
certainement les plus lentes à tomber.

L’action culturelle apparaît comme un fondement de l’appropriation par les 
habitants du renouvellement urbain, en même temps qu’elle permet de manifester 
le changement d’image du territoire auprès des populations extérieures. Le projet 
culturel est ainsi, avant tout, un processus d’intelligence collective associant des 
partenaires, des leaders d’opinion, des fi nanceurs qui, tous ensemble, font la 
dynamique et la légitimité du projet. Cela nécessite de s’appuyer sur les réseaux 
existants, de coordonner et d’optimiser l’usage des ressources et des équipements 
et surtout d’accepter les règles du jeu, de les décoder et de les comprendre, mais 
aussi de percevoir les nouvelles dynamiques qui se dessinent et de s’en saisir.

Il s’agit donc de repenser les principes et les enjeux qui permettent d’envisager une 
nouvelle étape d’action, en lien notamment avec les nouveaux équipements dont 
va disposer le territoire, mais aussi avec l’émergence d’un nouveau positionnement 
de la Rive Droite au regard des «énergies créatives » de l’agglomération.

En 2008, les réalisations et changements opérés sur le territoire sont désormais 
bien visibles et l’étude de TMO Régions déjà citée démontre que ces changements 
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sont en effet perçus par le public de l’agglomération et, qui plus est, inspirent 
confi ance quant au développement à venir du territoire. Toutefois, l’étude confi rme 
le sentiment des acteurs et habitants de la Rive Droite concernant le défi cit 
d’image dont souffre le territoire, encore trop souvent réduit à l’image caricaturée 
de ses quartiers d’habitat social. Les membres et partenaires du GIP orientent 
alors la communication du GPV dans une direction plus stratégique de marketing 
territorial. Il s’agit d’accompagner la réponse à l’un des objectifs majeurs du GPV : 
le changement durable d’image du territoire.

Pour ce faire, la stratégie de communication va s’appuyer sur les résultats des 
études d’image interne et externe, mais aussi sur la participation, par le biais 
d’ateliers thématiques, des acteurs majeurs du territoire ou agissant sur le territoire. 
Le plan de communication qui en découle laisse une large place à l’image et 
au témoignage pour révéler un territoire méconnu, mais riche de propositions. Le 
pivot de cette communication est la création de la marque de territoire J’aime la 
Rive Droite, symbolisée par un cœur vert embrassé par la Garonne. Cette marque, 
symbolisant l’attachement à un territoire et à son projet d’avenir, va susciter un 
engouement rapide, prouvant, s’il le fallait, que le temps de la confi ance et de la 
prise de parole était venu.

Les outils développés font une large place au web 2.0 et aux réseaux sociaux 
notamment, en lien avec le projet de Plateforme d’Innovation Numérique et 
Sociale développé en partenariat avec la Fondation Internet Nouvelle Génération 
(FING) dès 2009.

Ce projet expérimental, bénéfi ciant du soutien majeur de l’Union européenne et 
de la Région Aquitaine, vise à développer, avec les futurs usagers, les services 
qui demain permettront aux habitants et acteurs de ce territoire de continuer à 
innover et trouver de nouvelles voies de développement. Le numérique est alors 
un facilitateur qui permet de faire tomber les freins à l’innovation. Le projet aboutit 
fi n 2010 à la remise d’un cahier des charges permettant, dans les années à venir, 
le développement d’outils innovants portés par des animateurs pour permettre la 
création de nouveaux services. L’aventure commence.
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 Conforter les initiatives et développer une stratégie 
économique

Le volet emploi, formation et économie reste essentiel dans ce second 
projet de territoire tant la réussite de l’un dépend de l’effi cacité de l’autre et 
vice  versa.

Le volet formation/emploi, exploré et travaillé dans la démarche « Maison de 
l’Emploi », fait apparaître quatre priorités qui renforcent les partenariats et confortent 
les initiatives sur :

 - les formations de base et l’accès au savoir ( la lutte contre l’illettrisme, 
les chantiers écoles et d’insertion), le développement de la culture économique 
et de l’entreprise. Le renforcement des initiatives passe ici par une meilleure 
reconnaissance et prise en compte des spécifi cités du territoire par la Région et le 
Département et l’entrée dans une démarche de programmes et d’actions, appuyée 
par l’Union européenne.

 - la lutte contre les discriminations. Les fonds européens du FEDER 
et du FSE ont aidé à l’ingénierie du projet, à la solidifi cation du réseau d’acteurs 
et à la prise en compte d’actions innovantes de l’INSUP, du PLIE ou de centres 
sociaux.

 - la création d’entreprises et d’activités. Il s’est agi de favoriser la 
mise en réseaux d’opérateurs dont la présence s’affi rme sur le territoire : Hauts 
de Garonne Développement en tête de réseau, Coopérative d’activité Coop’Alpha, 
ADIE, Gironde Initiatives, etc.

 - la réduction des freins à l’emploi (mobilité, garde d’enfant, santé,  …), 
essentielle notamment pour les femmes, surtout quand elles connaissent une 
situation de monoparentalité.

Par ailleurs, l’esquisse d’une stratégie économique, en coopération avec 
l’association Hauts de Garonne Développement, repose sur une défi nition 
des espaces capables d’accueillir le développement économique, sur un travail 
d’animation de secteurs d’activité spécifi ques (BTP, métiers d’arts, santé/bien être), 
et sur le besoin de prendre des « parts de marché » sur le secteur tertiaire.
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Médiathèque du Bois-Fleuri, Olivier Brochet, Lormont

 Maternelle du Bousquet, Michel Dupuy de Cazères, Bassens
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Parc du Cypressat, Végétude et AAUPC, Cenon

M.270, Maison des Savoirs Partagés, Frédéric Lafi tte, Floirac
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Être
une pièce 
maîtresse

Un chantier considérable a été entrepris durant cette décennie sur 
la Rive Droite. Cinq grandes opérations de renouvellement urbain, 

cinq opérations majeures d’aménagement, trois grands équipements de niveau d’agglomération, 
deux nouveaux ponts vont transformer radicalement le paysage de ce territoire. Le tramway,la 
zone franche et le parc des Coteaux viennent lui donner la structure qui manquait jusqu’alors.
La Rive Droite est dès lors repositionnée au cœur d’une métropole en pleine mutation. Le projet 
touche-t-il à sa fi n, a-t-il abouti ?

Non, pour deux raisons au moins : 
- La Rive Droite ne fonctionne pas encore comme un ensemble cohérent. Le plateau et la plaine 
d’une part, le pied de coteau et l’opération Bastide I d’autre part, n’ont pas fait leur jonction. 
- Le renouvellement urbain du plateau laisse subsister des espaces « en creux » dont il faut 
rapidement envisager le traitement.

Les processus à l’œuvre doivent donc être poursuivis et repensés.

2010 / 20...
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Les Cascades de Garonne centre Thermoludic ©,
Jean-Michel Ruols, 2013, Lormont
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Collège Yves du Manoir, François Guibert, fi n 2011, Floirac

Pont Jean-Jacques-Bosc, 2016
Grand Arena, Lanoire et Courrian, 2013, Floirac
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 Rappelons-le, l’étude image réalisée en 2008 par le cabinet TMO Régions 
montre que les Bordelais portent un nouveau regard sur la Rive Droite. Les 
trois quarts des personnes interrogées5 ont conscience « qu’il se passe quelque 
chose de déterminant sur ce territoire », même si le sentiment demeure que le 
bout du chemin n’est pas encore atteint. Mais tous croient en la réussite de ces 
changements.

Par ailleurs, il faut souligner la remarquable réactivité des marchés immobiliers, 
résidentiels en particulier. Une conséquence du changement d’image certes, mais 
aussi de l’expression d’une demande qui se repositionne au sein de la métropole. 
L’accession sociale, et singulièrement la primo-accession, se positionne au cœur 
de la demande sur la Rive Droite alors que les logements intermédiaires de type 
Prêt Locatif Social (PLS) sont partiellement remis en cause. L’accession libre qui 

Au-delà des réalisations de grands équipements d’agglomération,
des indicateurs forts traduisent la dynamique à l’œuvre sur le territoire.

Retour
sur les dynamiques
à l’œuvre

3
5 - Selon des méthodes qualitatives (focus 

groupes et entretiens en face à face) et 
quantitatives (sondage téléphonique).
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bénéfi cie toujours du dispositif Scellier, s’oriente sur des produits plus diversifi és 
et plus innovants. Enfi n, la demande émanant de catégories spécifi ques, les 
personnes âgées et surtout les jeunes, se développe considérablement : c’est là 
un apport très précieux aux nécessités de diversifi cation sociale exprimées sur ce 
territoire en renouvellement urbain. Si l’on ajoute à cela une relative maîtrise des 
coûts fonciers et de construction, on constate une mise sur le marché de logements 
à des prix de vente - de 1 950€/m2 à 2 800€/m2 - qui balayent une gamme de 
produits correspondant bien aux demandes.

Un autre facteur, plus conjoncturel, vient renforcer cette dynamique. Il s’agit des 
mouvements d’anticipation de l’ouverture de deux nouveaux franchissements de 
la Garonne, les ponts Bacalan-Bastide et Jean-Jacques-Bosc, qui vont permettre 
d’organiser une relation forte entre deux rives dont les destins tendent à se 
rejoindre.

On note enfi n une convergence forte des volontés politiques responsables du 
devenir de la Rive Droite et l’émergence du territoire comme enjeu déterminant, 
aux plans économique, social et environnemental, du développement de la 
métropole bordelaise.

Résidence Florus, Massaux, Gironde Habitat, Floirac
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 La crise fi nancière va relancer la demande, déjà forte, de logements 
locatifs conventionnés, mais ceci impacte peu le territoire qui compte déjà de 
nombreux logements locatifs sociaux.

Au demeurant, c’est bien dans le champ de la primo-accession que les effets 
quelque peu contracycliques de la crise de l’immobilier sont les plus signifi catifs. 
En effet, la mise en place de dispositifs fi nanciers et fi scaux tels que la TVA à 
5,5%, l’effi cacité renforcée du Prêt à Taux Zéro «plus», les aides de l’ANRU, voire 
des collectivités locales, sécurisent considérablement les primo-accédants 
à la propriété, catégorie de demandeurs particulièrement présents sur la 
Rive Droite. Concrètement, plus de 12 opérations sont aujourd’hui livrées à des 
prix de vente situés entre 1 800 et 2 200 €/m2, permettant à leurs accédants de 
payer des mensualités qui sont souvent inférieures à celle des logements locatifs 
intermédiaires de type PLS, soit 700 à 800 €.

Entre crise fi nancière mondiale et émergence du fait métropolitain,
le projet Rive Droite se profi le comme l’un des axes majeurs de réponse

aux enjeux urbains, économiques, écologiques et sociaux de demain.

Les leçons
de la crise
et l’émergence
du fait métropolitain

3
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La crise a aussi pour effet de concentrer dans les logements sociaux plus anciens 
les populations les moins solvables. Pour contrer cette problématique, deux types 
d’action sont à envisager. D’abord, poursuivre activement la réhabilitation 
en profondeur des bâtiments existants selon des modalités fi nancières qui 
garantissent une bonne maîtrise des loyers de sortie. Il est également essentiel 
de ne pas laisser se constituer, là où la priorité du renouvellement urbain n’était 
pas fortement posée hier, des « poches de pauvreté » dans certains quartiers qui 
deviendraient alors de véritables bombes sociales à retardement.

Sur le plan de l’aménagement spatial, l’émergence du fait métropolitain, à 
Bordeaux en particulier, constitue un facteur déterminant des projets à venir. 
A l’échelle du territoire régional, voire national, l’idée de devoir viser à constituer 
une métropole millionnaire semble assez largement partagée. Et ce pour la double 
raison d’atteindre un seuil de représentation minimum dans le concert des villes 
européennes et d’éviter la poursuite de l’étalement urbain, aujourd’hui considérable 
à Bordeaux dans une région bénéfi ciant d’un taux démographique largement 
positif.

Ces deux raisons ont pour conséquence arithmétique l’obligation faite aux acteurs 
de l’aménagement de proposer une ville plus compacte, d’agir avec volontarisme 
pour gommer les espaces interstitiels sous-utilisés, tout en développant des 
qualités d’usage de la ville indispensables à l’attraction de nouveaux habitants. 
C’est en particulier l’enjeu des trames vertes et des maillages de circulations 
douces qui devront être la marque de fabrique de la cité de demain. Ainsi, la 
Rive Droite va devoir se doter très rapidement d’un projet partagé, économique, 
social et environnemental qui garantira à la fois une réponse adaptée à la demande 
et aux dynamiques actuelles et la préservation des enjeux d’une éco-cité.

Peut-elle le faire seule ? C’est bien la question des solidarités territoriales qui 
est posée et qui doit accompagner impérativement l’émergence d’une métropole 
dynamique et… apaisée. D’un rééquilibrage économique et social des deux 
rives de la Garonne viendra le succès pérenne du projet de la Rive Droite. 
Ce rééquilibrage a été engagé avec l’arrivée du tramway, les opérations de 
renouvellement urbain, l’arrivée de grands équipements d’agglomération et, plus 
récemment, du projet Bordeaux-Euratlantique. Il est cependant indispensable de 
confi rmer, dans les programmes d’investissement et dans la gouvernance d’un 
projet partagé, cette nécessaire solidarité métropolitaine. Tout nous incite à penser 
qu’il en sera ainsi, puisque le cœur de cible est connu : il s’agit de la plaine rive 
droite.
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 Le cœur de l’agglomération bordelaise se défi nit depuis peu comme un 
« arc de développement durable » associant les secteurs d’aménagement du 
Lac, les bassins à fl ot, la plaine rive droite et les secteurs sud autour de la future 
gare LGV par le biais de l’opération Bordeaux Euratlantique. Ces espaces mis en 
tension, en quelque sorte, se complètent et constituent un ensemble organisé 
autour de la Garonne pour reconquérir le potentiel de développement des 
anciennes zones industrielles de la fi n du 19e et du début du 20e siècle. La 
réalisation de deux nouveaux franchissements du fl euve justifi e pleinement une 
telle ambition.

Pour saisir le potentiel de développement
qu’offre rapidement la plaine Rive Droite, il faudra savoir dépasser

les cloisonnements institutionnels et administratifs.

Les atouts de
la plaine Rive Droite

3
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Plus récemment encore, cette métaphore de l’arc s’est enrichie de celle de 
« fl èches » constituées par les corridors de développement suggérés par le 
tramway et, d’une manière générale, par les grandes infrastructures viaires qui ont 
marqué, souvent de manière très brutale, l’aménagement de la plaine rive droite. 
De fait, à la croisée de l’arc et de la fl èche, on reconnaît ce nœud stratégique 
de la plaine dont la Communauté Urbaine a souhaité faire une « EcoCité », 
label aujourd’hui reconnu par l’Etat. Ceci s’avère d’autant plus pertinent que 
ce territoire comprend plus de 300 hectares de terrains mutables très rapidement 
(d’importants mouvements fonciers sont d’ores et déjà réalisés), faisant de la plaine 
rive droite l’espace d’accueil naturel d’une large part des populations nouvelles 
répondant à l’ambition d’une agglomération millionnaire dans les 15 prochaines 
années.

Cet objectif implique toutefois de modifi er en profondeur l’approche institutionnelle 
des processus opérationnels. Il convient tout d’abord de dépasser les 
cloisonnements institutionnels et administratifs.
Institutionnels puisque 5 communes se partagent ce territoire dont la maîtrise 
foncière et l’aménagement relève en fait des compétences de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux. Cette volonté est clairement actée et exprimée par un 
collège des maires réuni depuis début 2009. L’assemblage des parties est en 
cours de réalisation, les tests opérationnels sont largement positifs, les invariants 
sont posés. Une métaphore musicale permettrait de dire que les instruments sont 
accordés, la partition en passe d’être distribuée, l’orchestre prêt à attaquer, mais… 
on attend le chef d’orchestre !

Il faut aussi, et c’est la seconde condition du succès, dépasser les cloisonnements 
administratifs. Il ne s’agit là ni d’un vœu pieux ni d’une posture de principe, mais bien 
d’une obligation de passer en « mode projet » à l’échelle de territoires vastes, 
ce qui n’est, de fait, pas courant si l’on excepte l’Opération d’Intérêt National.

La plaine Rive Droite sera bien le moteur d’une reprise immobilière pour 
l’agglomération, à la condition que les opportunités décrites ici puissent être saisies 
rapidement, sans préalable opérationnel lourd et sans lourdeur administrative 
excessive.

Ambition et cohérence constituent deux principes pour un nouveau projet de 
territoire Rive Droite dont le label récemment créé vient opportunément révéler le 
désir et la nécessité.
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La route est longue, mais l’horizon est grand ouvert,
pour peu que l’on ose porter un projet de territoire
plus ambitieux encore que ses prédécesseurs,
offrant à la métropole bordelaise une page
où dessiner la ville du 21ème siècle... celle des habitants.

Vers un
ème
projet
de territoire3
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Pour une cité 
audacieuse

 1. Terminer et « dépasser » le renouvellement urbain du 
plateau

La décennie passée a consacré, de manière souvent spectaculaire, le renouvellement 
urbain de plusieurs quartiers de la Rive Droite. Ces efforts ont largement contribué 
à replacer ce territoire dans une dynamique urbaine, économique et sociale dont 
elle s’était éloignée au fi l du temps.

Pour autant, certains quartiers restent aujourd’hui quelque peu à l’écart de ce 
processus vertueux. Ignorer de telles situations amènerait à reconduire un état 
de désaffection pour des sites qui deviendraient progressivement de nouveaux 
espaces de relégation sociale. Terminer le travail engagé devient une ardente 
obligation si l’on souhaite rendre pérenne la requalifi cation globale du territoire.

Il faut ainsi proposer sur chacun des quartiers encore fragiles des opérations de 
renouvellement urbain qui, si elles n’ont pas l’ampleur de celles de la génération 
présente, permettront de garantir leur cohésion et un avenir digne des ambitions 
nouvelles de la Rive Droite.

 Quatre axes fondateurs
Ce 3ème projet de territoire se doit d’aller plus loin encore que ses deux 
prédécesseurs dans le choix de l’excellence et la place donnée à l’innovation 
et à la durabilité.
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 2. Organiser le développement de la plaine Rive Droite

Pour remplir cet objectif central du projet global, il faut tout d’abord réaffi rmer 
quatre objectifs6.

 - Affi rmer la vocation de centralité de la plaine Rive Droite. Fédérer 
l’identité de la métropole autour du fl euve, élément de représentation à la fois 
symbolique et emblématique de l’agglomération.
 - Valoriser l’identité du territoire à travers l’émergence d’une nouvelle 
modernité. Participer à l’attractivité de la métropole et renouveler l’image du 
cœur d’agglomération en réinventant une nouvelle modernité au service du 
développement durable, s’appuyant sur l’idée que la nature inspire la ville et donne 
sens au territoire.
 - Accueillir et retenir les populations. Construire dans l’optique d’une 
agglomération millionnaire des logements adaptés aux ressources et aux besoins 
des ménages, donc abordables et de qualité.
 - Valoriser l’attractivité métropolitaine d’un territoire marqué 
historiquement par sa vocation économique. Attractif de par ses caractéristiques, ce 
territoire de l’hypercentre métropolitain possède un réel potentiel pour développer 
un projet économique, levier de développement du projet d’ensemble.

En première analyse, quatre secteurs semblent devoir relever de cette démarche :

- Les quartiers nord de Bassens, autour de la cité Prévert
- Le quartier dit du professeur-Vincent à Lormont, en situation intermédiaire du quartier 
Carriet, entre l’opération de renouvellement urbain autour de la place Magendie et celle 
du bas Carriet et des quais.
- Les opérations de requalifi cation de l’avenue Camille-Pelletan à Cenon devront se 
développer sur le quartier Palmer dans son ensemble de manière à garantir le maintien 
d’une vie sociale apaisée et la cohérence entre les secteurs largement renouvelés de la 
Morlette et de la Marègue avec les franges du parc éponyme.
- Le quartier Dravemont à Floirac souffre aujourd’hui de stigmates inquiétants liés à la 
situation « d’entre-deux » du quartier vis à vis de celui du 8 mai 1945 à Cenon et des 
secteurs d’habitat individuels du haut Floirac

La poursuite du 
renouvellement 
urbain
sur le plateau

6 - Les paragraphes qui suivent sont 
largement empruntés aux travaux

de l’A’urba, préalables à la mise en place 
d’un plan guide pour la plaine Rive Droite
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ORU / Opération de Renouvellement Urbain
ZAC / Zone d’Aménagement Concerté
Site en projet
PNRU II / Renouvellement Urbain
Belvédère
Équipements d’agglomération
en projet
réalisés
Parc des Coteaux
Bordeaux Euraltantique

Tramway Ligne A
Voies SNCF
Rocade
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Sur la base de ces quatre objectifs, il faut développer une programmation 
territoriale. Les capacités constructibles des 300 hectares recensés comme sites 
évolutifs ont été évaluées à partir, d’une part, des programmations actuellement 
en cours sur les sites de projet identifi és tels que la ZAC Bastide-Niel ou le projet 
Euratlantique, et, d’autre part, sur les capacités qui relèvent du règlement actuel 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Pour l’ensemble de ces sites évolutifs, la 
densité brute qui en découle est comprise entre 0,9 et 1. Afi n de garantir une mixité 
fonctionnelle sur chacun de ces sites, 60% de leur capacité constructible totale 
sont destinés à des programmes de logements, les 40% restants étant affectés à 
des programmes complémentaires. La capacité constructible totale représente 
3 000 000 de m² de SHON, soit un potentiel de 22 000 logements, correspondant 
à une moyenne de 70 à 80 logements par hectare.

Par ailleurs, 30 % d’emprise au sol bâtie permettent de conserver 70 % de 
l’assiette foncière du projet en espaces non construits, dont 20 % minimum 
devront être affectés à des espaces publics afi n de favoriser l’intensité de la vie 
urbaine et sociale. Les 50 % restants étant affectés à des espaces extérieurs privés 
– espaces communs d’ensembles résidentiels, jardins privatifs... où la dimension 
paysagère sera fortement dominante. Cela revient à considérer que sur les 300 
hectares de sites évolutifs, plus de 200 hectares seront maintenus en espaces 
libres, non bâtis. Ces 200 hectares représentent d’importantes emprises destinées 
à la valorisation du cadre paysager et à la gestion des eaux (bassins de rétention, 
infi ltration, noues...). L’aménagement urbain fabrique le vert.

Toutefois, compte tenu des objectifs de l’agglomération de maintenir son 
positionnement et de s’inscrire dans une perspective d’évolution jeune et 
dynamique, il convient, dès à présent, d’envisager une augmentation notable 
des capacités de construction en logement, de l’ordre de 30% par rapport aux 
estimations actuelles. Cela reviendrait à réaliser plus de 30 000 logements sur 
le territoire d’ici 2030 au lieu des 22 000 estimés soit l’équivalent de 15 % des 
besoins en logement de la CUB. Cette augmentation globale de la densité qui 
permettrait d’atteindre des objectifs plus ambitieux d’accueil de population, reste 
compatible avec des hauteurs moyennes de bâtiment de l’ordre de R+4. Ceci 
devant être modulé selon les sites et les tissus existants, en particulier pour tenir 
compte de quatre entités géographiques :
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 - la ville maritime, quartiers quai de Brazza et quai de Queyries, qui 
présente une rive naturelle sur le fl euve. Il s’agit d’un territoire inondable dont 
l’occupation historique, à dominante industrielle, marque encore le territoire par la 
présence de bâtiments emblématiques (Grands Moulins, SOFERTI...).
 - La ville fl uviale, quartiers quai de la Souys et quai de Floirac. Secteur 
plus diversifi é mêlant espaces économiques et résidentiels, le quai est constitué 
d’une rive construite.
 - La ville constituée, structurée de part et d’autre de l’avenue Thiers, 
s’inscrit dans la typologie traditionnelle des échoppes bordelaises en pierre dont 
les cœurs d’îlot étaient, sur ce territoire, occupées par diverses activités.
 - La ville du pied de coteau qui présente une épaisseur variable, du nord 
au sud, sur l’ensemble de la plaine, constitue la partie la plus «vernaculaire» du 
territoire. Elle intègre les bourgs anciens de Lormont, Cenon et Floirac et l’ensemble 
des quartiers à dominante d’habitat individuel qui s’y accrochent.

Il faut enfi n constituer une armature des déplacements au service de l’urbanité 
du territoire. La réalisation prochaine de deux nouveaux franchissements sur le 
fl euve pont Bacalan-Bastide (2012) et franchissement Jean-Jacques-Bosc (2016)– 
va bouleverser les échanges entre les deux rives, générant obligatoirement de 
nouveaux itinéraires et de nouvelles proximités. Cette continuité plus affi rmée et 
lisible du maillage urbain à l’échelle de la ville, constitue en effet la condition sine 
qua non du rééquilibrage du cœur d’agglomération de part et d’autre du fl euve.

Il est indispensable de constituer un réseau Transport en Commun en Site prope 
(TCSP) structurant et performant capable de desservir l’ensemble du territoire de 
la plaine Rive Droite et notamment les sites de projet. Trois nouvelles lignes font 
consensus, elles vont devoir faire l’objet d’études approfondies.

Par ailleurs, il faut substituer au vocabulaire routier de la voirie un vocabulaire 
urbain et compléter le maillage urbain d’agglomération. Enfi n, il convient de 
réaliser un réseau structurant de déplacements doux inscrit dans la trame 
verte.

 3. Structurer la trame paysagère

Le parc des Coteaux constitue l’élément fédérateur du projet depuis la mise 
en place de son plan guide. Aujourd’hui, il n’est plus seul ! Le parc aux Angéliques 
sur les berges de Garonne en rive droite se développe progressivement. Il a 
vocation à s’étendre vers Lormont au nord et vers Floirac au sud.
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Par ailleurs, deux grandes formes vont apparaître : La « highline », comme l’a 
baptisée l’architecte Djamel Klouche, en lieu et place de la voie ferrée en partie 
désaffectée au sein de la maille urbaine entre l’avenue Thiers et le quai de Brazza, 
et la voie Bordeaux-Eymet, également désaffectée, à Floirac. Ces ensembles 
linéaires ont vocation à accueillir de futures lignes de transports en commun en site 
propre, mais également des circulations douces et des animations révélatrices 
d’un nouvel art de vivre sur la Rive Droite.

Enfi n, l’organisation urbaine de la plaine devra s’appuyer sur de grandes continuités 
structurantes valorisant les circulations douces et les transports en commun 
et assurant la mise en tension des parcs. Cette armature « verte » devra relier 
notamment l’ensemble des sites de projets et mettre « à distance de pantoufl e» 
d’un espace vert chacun des habitants de la plaine.

 4. Optimiser les retombées

Aujourd’hui le Rocher de Palmer, dédié à toutes les musiques du Monde ; le parc 
des Coteaux, ses vues imprenable et ses havres de paix ; le festival de Bande 
Dessinée Bulles en Hauts de Garonne ; le festival de musique des Hauts de 
Garonne ; Panoramas, la biennale du parc des Coteaux alliant loisirs alternatifs 
et art numérique ; Souffl es nomades, festival littéraire de découverte des cultures 
étrangères. Demain, le Grand Arena, les Cascades de Garonne, le parc des 
Coteaux, les ponts Bacalan-Bastide et Jean-Jacques-Bosc… Autant de leviers 
qui font et feront émerger une image de créativité, d’ouverture et d’innovation 
qui deviendra la marque de fabrique d’une Rive Droite défi nitivement 
décomplexée. Autant d’éléments fondateurs d’une économie créative que la 
métropole bordelaise est en passe d’asseoir comme levier de son développement 
global.

Ces équipements majeurs, ces évènements forts, doivent être soutenus et 
valorisés par une communication audacieuse et innovante, qui pense ses outils 
en terme de cycle de vie, qui interpelle et suscite le désir autant qu’elle invite à 
la contribution de chacun au renouveau de la Rive Droite. Une communication 
partagée, de sa conception stratégique jusqu’à sa mise en œuvre, par les 
partenaires du projet. Une communication qui, utilisant les outils les plus 
innovants (applications mobiles, web 2.0, réseaux sociaux, réalité augmentée…) 
n’en oublie pas moins de développer des outils qui puissent toucher tous les 
publics et toutes les populations.

Dans cette même perspective d’accessibilité, le projet culturel doit conserver son 
objectif premier, inscrit dans le premier projet de territoire du GPV, de donner 
à tous les publics et à toutes les populations accès à toutes les formes 
d’expressions artistiques actuelles et futures, par la sensibilisation, la rencontre, 
l’échange…
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 L’innovation au cœur du projet
Le label EcoCités dont bénéfi cie la plaine Rive Droite induit la recherche 
de solutions innovantes dans l’approche croisée des champs sociaux, 
économiques et environnementaux.

 Le Laboratoire de l’Aménagement Durable, initié par le GIP GPV 
pour les secteurs riverains des coteaux, a d’ores et déjà posé les fondations d’un 
processus libéré des formes urbaines « de banlieues ». Les concours et travaux 
d’architecture en cours portent la marque d’une qualité retrouvée.

En effet, penser la ville autrement implique ensuite de construire autrement en 
imaginant le logement de manière plus ouverte, plus adaptée aux modes de 
vie contemporains, plus évolutive. On mentionnera ici l’approche expérimentale 
conduite par Aquitanis et la ville de Floirac pour l’opération Rosa Parks qui 
ambitionne de créer un nouveau quartier dans le secteur Libération, bénéfi ciant de 
la fi lière bois et d’un processus d’industrialisation associé au pôle de compétitivité 
aquitain Xylofutur.

Vivre autrement, c’est aussi échanger et communiquer autrement. La Plateforme 
d’Innovation Numérique et Sociale (PINS) en cours de constitution offrira aux 
habitants et aux acteurs de la Rive Droite, à partir du web 2.0 et de logiciels open 
source, un ensemble de services interactifs totalement nouveaux car co-produits en 
fonction des besoins recensés, des idées exprimées, des rencontres provoquées.

Enfi n l’innovation professionnelle sera la marque d’un territoire dont le 
développement est clairement orienté vers l’économie créative : les opérations 
de cluster Eau et Santé autour des Cascades de Garonne, le quartier de l’éco-
construction dans la ZAC des Quais à Floirac ou l’opération Darwin dans le quartier 
Bastide-Niel à Bordeaux, sont autant d’exemples marquant cette évolution.

Mais l’innovation doit être au service de tous, c’est pourquoi le projet de territoire 
poursuit ses objectifs de formation professionnelle, d’accès à l’emploi et de lutte 
contre les discriminations, en poussant plus avant la coordination des acteurs, le 
suivi des actions, le déploiement des réseaux d’excellence et de solidarité.
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 Vers une gouvernance élargie et souple
Il reste à trancher la question la plus essentielle, celle de la gouvernance du 
projet de territoire… Des outils ont prouvé leur effi cacité.

 La question de la construction d’un référentiel projet pour l’ensemble 
coordonné des actions à conduire au cours des prochaines années sur le territoire 
se pose désormais, logiquement. Ce référentiel devra asseoir sa crédibilité sur une 
ou plusieurs conventions de fi nancements croisés : un contrat de développement 
territorial, de la plaine Rive Droite a minima.

Se posera ensuite la question des outils de pilotage et de gestion du dispositif, 
outils dédiés permettant de dépasser les cloisonnements institutionnels et 
administratifs évoqués plus haut. Ces outils ont été créés et fonctionnent depuis 
près de 10 ans, pour les projets de renouvellement urbain. Il appartient aux 
responsables et élus de fi xer les modalités d’une gouvernance élargie d’un projet 
que tout justifi e aujourd’hui.

Notons pour être complet que la réussite du renouvellement urbain est largement 
fondée sur le fait que le GIP GPV, coordinateur du dispositif, intervient sur 
les seuls champs de la stratégie et du pilotage, sans aucune interférence 
avec celui des opérations proprement dites, ces dernières étant conduites par les 
opérateurs traditionnels, communes, bailleurs sociaux, privés, dont les initiatives et 
compétences n’ont pas à être remises en cause.
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« Vivre dans le monde idéal,
c’est traiter l’impossible comme s’il était possible ».
 Gœthe




